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Véhicules de collection de plus de 3,5 tonnes
Question écrite n° 4123

Texte de la question

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho attire l'attention de M. le ministre auprès du ministre de l'aménagement
du territoire et de la décentralisation, chargé des transports, sur les difficultés rencontrées par les collectionneurs
pour conduire leurs véhicules historiques de plus de 3,5 tonnes. En effet, les collectionneurs de poids lourds
anciens dont les véhicules de collection ne peuvent pas transporter des marchandises (article 23 bis de l'arrêté
du 5 novembre 1984), sachant ici que seul leur poids à vide a un sens et celui-ci est souvent inférieur à 3,5
tonnes. Pour rappel, en France, le poids lourd est défini par la norme NF P-98-082 comme un véhicule dont le
poids total autorisé en charge est au moins égal à 3,5 tonnes (PTAC = 35 kilonewtons). Cette définition diffère
sensiblement de celle qui prévalait jusqu'en 1998, puisque le poids lourd était défini comme le véhicule dont la
charge utile était d'au moins 5 tonnes (CU = 5 kilonewtons). De plus, la dérogation B79 au permis de conduire
permet aux détenteurs du permis B de conduire un poids lourd de moins de 4,5 tonnes (notamment les
camping-cars), à condition d'avoir obtenu le permis avant le 20 janvier 1975 et la dérogation 96 au permis B
permet la même chose pour une remorque. Par ailleurs, il apparaît qu'en Allemagne, le permis VL est valable
pour conduire certains véhicules jusqu'à 4,5 tonnes. Enfin, les acteurs de la sécurité civile (sapeurs-pompiers,
militaires, démineurs et bénévoles des associations agréées de sécurité civile) détenteurs du permis B ont la
possibilité de conduire des véhicules de plus de 3,5 tonnes sans excéder 5,5 tonnes à la seule condition qu'ils
suivent une formation spécifique d'une journée (7 heures). Aussi, dans la mesure où nombre de véhicules de
collection ont un poids à vide inférieur à 5,5 tonnes, cette formation intéresse beaucoup les collectionneurs de
poids lourds anciens qui souhaiteraient pouvoir en bénéficier. En effet, il convient de les maintenir roulants et
éviter leur vente à l'étranger du fait de l'impossibilité de les conduire en France. Aussi, compte tenu de l'intérêt
culturel de préserver le patrimoine automobile que constituent les poids lourds de plus de trente ans et de la
baisse (surtout parmi les jeunes générations) du nombre de Français détenteurs du permis C avec la fin du
service militaire, elle lui demande s'il envisage d'entendre les collectionneurs détenteurs d'un simple permis B et
de leur offrir la possibilité d'effectuer cette formation de 7 heures, conformément au respect du principe d'égalité
de traitement entre les citoyens et de l'intérêt général.
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